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NOTE DE SYNTHESE N°6 

OBJET : PROJET D'ÉTABLISSEMENT DE LA CRÈCHE "LES LUTINS" 
 

RAPPORTEUR : Madame BRAGUIER 
 
Le projet d’établissement est l'aboutissement d'une réflexion concertée entre tous les acteurs. C’est 
un outil dynamique pour les équipes et qui favorise le lien avec les institutions. 
 

PROPOSITION 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code l’action sociale, 
Vu le code de la santé publique, 
Considérant l’avis émis en pré conseil le 27 Juin 2023, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 

- D’ADOPTER le projet d’établissement de la crèche « les lutins », 
- D’AUTORISER le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à cette affaire. 

 
 


